
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Dans le cadre de la rénovation de vos parties communes,
nous procéderons, dès ce mois-ci et pour une durée d’une semaine, au
remplacement des trappes de désenfumage situées en toiture.

Ces travaux nécessitant d’être alimentés par un groupe électrogène,
nous nous excusons par avance pour la gêne occasionnée.

le 12 juillet 2013

4, 6 et 8 CHOPIN

Par ailleurs, nous vous informons de la dépose des faux plafonds de vos
halls d’entrée à compter du 25 juillet 2013.

Les nouveaux faux-plafonds ne seront réalisés qu’une fois le carrelage et
les portes des communs posés.

Nous restons à votre entière disposition pour toutes informations 
complémentaires (au 0.800.400.501 ainsi qu’au bureau de 
chantier situé au 2 square Berlioz appartement 4).

Merci de votre compréhension.


